




permettant de soutenir financièrement le maintien de prairies dans l'aire d'adhésion du Parc 
national (le long de la Seine) pourraient être envisagées et pourraient être mises en œuvre 
par le Parc national de forêts. 

Considérant ces constats, et dans l'état actuel du dossier, le Parc national de forêts émet un avis 
défavorable à la demande de permis de construire déposée par la société Soleil Eléments 12 
pour la construction de ce parc photovoltaïque. Le Parc national de forêts ne pourra émettre 
un avis favorable pour un projet dépassant le seuil de 20 hectares et ne respectant pas les 
mesures de réduction d'impacts proposées ci-dessus. 

L'équipe du Parc national de forêts reste à la disposition de vos services pour préciser, en tant que de 
besoin, les observations ci-dessus ; le pôle « connaissance et patrimoine » sera leur interlocuteur. 

Je vous prie de recevoir, Madame la Directrice, mes respectueuses salutations. 

Parc national de forêts 






